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FORMULAIRE D’EVALUATION PRELIMINAIRE 

DES INCIDENCES NATURA 2000 

 

à l’attention des porteurs de projets 

 

(Art R414-23 – I à III du code de l'environnement) 

 

 

 

 
Par qui ? 

Ce formulaire est à remplir par le porteur du projet, dès la conception de son projet, en fonction des 

informations dont il dispose (cf. annexe 1 : « où trouver l’information sur Natura 2000 ? ») et avec 

l’aide de l’opérateur ou de la structure animatrice du (ou des) site(s) Natura 2000.  

Il est possible de mettre des points d’interrogation lorsque le renseignement demandé par le 

formulaire n’est pas connu. 

Il est à remettre avec votre demande de déclaration ou d’autorisation administrative du projet au 

service instructeur habituellement compétent.  

Ce formulaire fait office d’évaluation des incidences Natura 2000 lorsqu’il permet de conclure à 

l’absence d’incidence. 

Pourquoi ? 

Ce formulaire permet de répondre à la question préalable suivante : mon projet est-il susceptible 

d’avoir une incidence sur les objectifs de conservation d'un site Natura 2000 ? 

 

Il peut être utilisé dans deux cas : 

- en tant qu'évaluation des incidences simplifiée : lorsque le formulaire permet de conclure à 

l'absence d'incidence suite à une analyse succincte du projet et des enjeux, ce formulaire et 

les documents demandés tiennent lieu d’évaluation des incidences Natura 2000 pour le 

projet. 

Ceci peut être le cas des petits  porteurs de projets qui pressentent que leur projet n’aura pas 

d’incidence sur un site Natura 2000 

- en tant qu'évaluation préliminaire (aide à la réflexion) : ce formulaire permet d'évaluer 

rapidement si le projet est ou non susceptible de détruire, de dégrader ou de perturber 

l’existence des espèces et des milieux naturels protégés au titre de Natura 2000.  

Si l'incidence du projet ne peut être exclue, alors une évaluation des incidences plus complète 

doit être réalisée.  

Pour qui ? 

Ce formulaire permet au service administratif instruisant le projet de fournir l’autorisation requise 

ou, dans le cas contraire, de demander de plus amples précisions sur certains points particuliers. 

 

NB : A la réception du dossier contenant l’évaluation des incidences, le Préfet peut s’opposer au 
projet dans un délai de 2 mois ou suspendre ce délai par une demande de complément de dossier. A 

défaut de la fourniture, dans un délai identique, du complément demandé, une décision d’opposition 

tacite intervient. 
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Coordonnées du porteur de projet : 

 

Nom (personne morale ou 

physique) 

Communauté de Communes Coeur de Beauce 

Commune et département Janville - Eure et Loir 

Adresse 1 rue du docteur Camille Lebel, 28130 Janville 

Téléphone/ Fax 02 37 90 15 41 

 

E-Mail Ccb.janville@wanadoo.fr 

 
 

Nom du projet Mise en exploitation de deux forages d’eau potable à 

Guillonville (Eure et Loir) 

 

PREAMBULE 

Mon projet doit-il faire l'objet d'une évaluation d'incidences sur un ou plusieurs site(s) 

Natura 2000 ? 

 

 

Avant de démarrer un projet ou un programme de travaux, d'ouvrages, de manifestations ou 

d'aménagements, le maître d'ouvrage (ou le pétitionnaire) doit se poser la question de savoir si le 

projet est susceptible d'avoir un effet significatif sur les espèces et les habitats naturels 

d'intérêts communautaires présents dans un ou plusieurs sites Natura 2000 au regard des 

objectifs de conservation.  

Il est donc fortement recommandé de prendre l’attache le plus tôt possible des opérateurs ou 

animateurs des sites concernés. 

Les articles L. 414-1 à L. 414-5 et R..414-19 à R.414-29 sont dédiés à la démarche d’évaluation des 

incidences. Trois listes répertorient les programmes, projets et activités soumis au régime 

d’évaluation des incidences :  

- une liste nationale dont la majorité des 29 items s’appliquent sur tout le territoire métropolitain ; 

- deux listes locales, fixées par arrêté préfectoral et spécifiques à chaque département. Vous trouvez 

une synthèse de ces listes en annexe du présent formulaire. 
 

 Mon projet ne relève d'aucune de ces listes, l'évaluation est terminée. Aucun  document 

n’est à fournir. 

 

Mon projet relève d'une de ces listes, vous devez continuer l'évaluation : 

 Liste nationale (R. 414-19 du code de l’environnement) : item n° 4.............. 

 Liste locale 1 - Arrêté Préfectoral du........................ ……item n° …………… 

 Liste locale 2 - Arrêté Préfectoral du …................………item n° …................ 
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ETAPE 1 

Mon projet et NATURA 2000 

 

1- Description du projet, de la manifestation ou de l’intervention 

 

Joindre si nécessaire une description détaillée du projet, manifestation ou intervention sur papier libre 

en complément à ce formulaire. 

a. Nature du projet, de la manifestation sportive/culturelle ou de l’intervention 

Préciser le type d’aménagement envisagé (exemples : canalisation d’eau, création d’un pont, 

manifestation sportive ou culturelle (à préciser : piétons, VTT...), mise en place de grillages, 

curage d’un fossé, drainage, création de digue, abattage d’arbres, création d’un sentier, … etc) : 

 
Mise en exploitation de deux forages d’eau potable à  Guillonville (Eure et Loir), 

 

Volume journalier maximum de 1 200 m
3
/j, volume annuel de 438 000 m

3
/an, débit d'exploitation de 60 m

3
/h 

par forage en pompage ALTERNE 

 

 

b. Localisation et cartographie 

Joindre une carte de localisation précise du projet, de la manifestation (sportive ou culturelle) 

ou de l’intervention (emprises temporaires, chantier, accès et définitives), sur un support carte 

IGN au 1/25000
e
 (comportant un titre explicite, une légende, une échelle et une orientation) 

et un plan descriptif du projet (plan de masse, plan cadastral, etc.), dont l'échelle doit être 

exploitable lors de l'instruction 
1
 

Le projet est situé : A l’Ouest de Pruneville 

Nom de la (des) commune(s) : Guillonville 

N° Département : 28 

Lieu-dit : Les Perrières 

Référence cadastrale :  
ZT 236 _ Guillonville 

 

Hors site(s) Natura 2000 ? A quelle distance ? 

 
Le site est situé en zone NATURA 2000 suivante : 

 Zone Natura 2000 directive oiseaux (mise à jour DREAL Centre 07/2015): 

Site FR2410002 : BEAUCE ET VALLEE DE LA CONIE - à 1 km au Sud ; 

Surface :  71 753 ha (Eure-et-Loir 68 869 ha / Loiret 2884 ha)  

 
Les autres zones naturelles classées Natura 2000 les plus proches sont présentes aux distances suivantes par 

rapport au site : 

 Zones Natura 2000 directive habitats (mise à jour DREAL Centre 07/2015): 

Site FR2400553 : VALLEE DU LOIR ET AFFLUENTS AUX ENVIRONS DE CHATEAUDUN – à 

5,7 km à l’Ouest; 

Surface : 1310,3 ha  

 

                                                 
1 Si ces pièces sont déjà présentes dans le dossier de déclaration ou d'autorisation, elles n'ont pas à être 

jointes à cette évaluation des incidences. 
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c. Étendue du projet, de la manifestation (sportive ou culturelle) ou de l’intervention 

1-Emprises au sol de l’implantation ou de la manifestation (si connue) : 5  (m²) ou classe de 

surface approximative (cocher la case correspondante) : 

- temporaire (ex : phase chantier)

< 100 m²      de 1 000 à < 10 000 m² (1 ha)

de 100 à < 1 000 m²  > 10 000 m² (> 1 ha) 

- permanente :

< 100 m²     de 1 000 à < 10 000 m² (1 ha)

de 100 à < 1 000 m²    > 10 000 m² (> 1 ha) 

-Surface totale :

< 100 m²     de 1 000 à < 10 000 m² (1 ha)

de 100 à < 1 000 m²     > 10 000 m² (> 1 ha) 

2 - Longueur (si linéaire impacté) : ………………………………………………………….... (m.) 

3 - Emprises en phase chantier : 200 m 2 

4 - Nombre de participants (le cas échéant) :......... Nombre de spectateurs (le cas échéant) : ….....  

5 - Aménagement(s) connexe(s) : 

Préciser si le projet, la manifestation ou l’intervention génèrera des aménagements connexes 

(exemple : voiries et réseaux divers, parking, zone de stockage, balisage de manifestations, etc.).  

 

Si oui, décrire succinctement ces aménagements : 

 

 

Pour les manifestations, interventions : infrastructures permanentes ou temporaires nécessaires, 

logistique, nombre de personnes attendues : 

 

 

d. Durée prévisible et période envisagée des travaux, de l’installation de l’aménagement ou 

de la manifestation (sportive ou culturelle) ou de l’intervention : 

1 - Projet, aménagement, manifestation : 

  diurne 

  nocturne 

2 - Durée précise (des travaux, de la manifestation ou de l'intervention) si connue : 1 mois 

Ou durée approximative en cochant la case correspondante : 
 < 1 mois   de 1 an à < 5 ans 

 1 mois à < 1 an  permanent (> 5 ans) 

 

3 - Période ou date précise si connue (de mois à mois) : TOUTE l’ANNEE 

Ou période approximative en cochant la(les) case(s) correspondante(s) : 

 Printemps 

 Automne 

Été 
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 Hiver 

4 - Fréquence : 

 unique 

 chaque mois 

 chaque année 

 autre (préciser) : 

-e. Entretien / fonctionnement / rejet 

Préciser si le projet ou la manifestation (sportive ou culturelle) générera des interventions ou 

rejets sur le milieu durant sa phase de préparation et/ou d’exploitation (exemple : traitement 

chimique, débroussaillage mécanique, curage, rejet d’eau pluviale, pistes, zones de chantier, 

raccordement réseaux...).  

 

Si oui, les décrire succinctement (fréquence, ampleur, etc.) : 

 

Aucun rejet dans le milieu 
Les eaux pompées sur F1 et F2 seront traitées (chloration) dans la station située sur le site. 

 

 

-f. Budget (uniquement pour les manifestations sportives ou culturelles) 

Préciser le coût prévisionnel global du projet. 

Coût global du projet : …………………………………………………………………. (en TTC) 

ou coût approximatif (cocher la case correspondante) : 

 < 5 000 € 

 de 5 000 à < 20 000€ 

 de 20 000 à < 100 000 € 

 > à 100 000 € 
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2 - Définition et cartographie de la zone d’influence du projet 

La zone d’influence correspond à l’espace dans lequel les effets du projet, directs et 

indirects, sont potentiellement perceptibles ou présents (rejets dans le milieu aquatique, 

émissions de poussières,  perturbations sonores, …). 

 

La zone d’influence est plus grande que la zone d’implantation. Pour aider à définir cette zone, il 

convient de se poser les questions suivantes :

 Cocher les cases concernées et délimiter cette zone d’influence sur la carte au 1/25 000ème ou  

au 1/50 000ème. 

 Rejets dans le milieu aquatique 

Prélèvements d'eau 

 Prélèvements d'autres ressources naturelles (à préciser : granulats, terres végétales...) 

 Pistes de chantier, circulation 

 Rupture de corridors écologiques (rupture de continuité écologique pour les espèces) 

 Poussières, vibrations 

 Déchets consécutifs à une manifestation sportive ou culturelle (ex : signalétique, déchets 

plastique...) 

 Piétinements 

 Bruits 

 Autres incidences ………………………………………………………………………… 

 

1. Analyse des effets du projet 

Les effets potentiels du projet concernent les conséquences du pompage, à savoir: 

 les conséquences du rabattement de la nappe occasionné par le pompage, sur la ressource en eau, sur les 

milieux humides et les écoulements de surface, 

 la présence de la structure de protection de l'ouvrage en surface. 

1.1. Effet sur le bilan en eau de la nappe de la craie 

L’alimentation de la nappe de la craie se fait essentiellement par drainance depuis la nappe de Beauce et à partir 

de zones d’affleurement qui sont très éloignées du site. 

La piézométrie de 2008 suggère la présence d’un dôme et d’un gradient assez faible dans la zone étudiée. 

La piézométrie locale de la nappe de la craie réalisée en mars 2014 montre la présence d’un seuil à hauteur de 

Bazoches-en-Dunois et au Sud, d’un gradient d’écoulement orienté du Nord vers le Sud, qu’on peut mettre en 

relation avec le dôme observé plus à l’Ouest en 2008. 

Dans ce contexte il est délicat d’identifier précisément une zone d’alimentation des forages F1 et F2. 

Elle devrait s’étendre vers le nord, potentiellement limitée par le seuil piézométrique identifié en 2014, sans qu’il 

soit certain que la position de ce dernier ne fluctue pas dans le temps. 

 

Devant ces incertitudes et la nature de l’alimentation de la nappe de la craie, l’approche a été de prendre en 

compte un secteur intégrant les communes de Guillonville, Cormainville, Bazoches en Dunois, Nottonville, 

Varize, Péronville, Villeneuve sur Conie, soit une superficie de 159,7 km
2
. 

Sur ce secteur, l’alimentation annuelle des aquifères pour une pluie efficace de 150 mm  représente un volume de 

2,40 10
7
 m

3 
(Tableau 1). 

Ces apports alimentent directement la nappe de Beauce et en partie par drainance la nappe de la craie. Il est 

délicat toutefois de préciser ici la part qui alimente la nappe de la craie. Avec l’hypothèse d’une perméabilité des 

argiles à silex de 1 10
-9

 m/s, sur 159 km
2
, un gradient différentiel entre la nappe de Beauce et la nappe de la craie 

de 1 m, la drainance représenterait un volume de 5,01 10
6
 m

3
/an m

3
/an. 

On notera qu’aucune drainance n’a été observée à l’échelle du pompage d’essai de 21 jours réalisé sur le site. 
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S 

bassin 

(km2)

P efficaces 

moyennes ou 

drainance  (m3/an)

Prélèvements 

totaux existants  

(m3/an)

Prélèvement F1-

F2 (m3/an)

Débit de 

pompage F1-

F2 (m3/h)

Prélèvement projet 

/recharge nappe %

Prélèvement 

totaux  /recharge 

nappe %

Rapport 

projet/prélèvements 

existants %

Prélèvements Beauce + Craie 159,7 2,40E+07 8,00E+06 4,38E+05 60 1,8% 35,2% 5%

Prélèvements Craie seule (P efficaces totales) 159,7 2,40E+07 1,24E+06 4,38E+05 60 1,8% 7,0% 35%

Prélèvements Craie seule (Percolation k  10-9 m/s) 159,7 5,01E+06 1,24E+06 4,38E+05 60 8,7% 33,4% 35%

Site

F1-F2

F1-F2

F1-F2  

Tableau 1. Incidence sur les ressources en eau 

 

Les prélèvements sur la zone définie est tirée des données de la BNPE de 2012. Nous y avons distingué les 

prélèvements à la craie et aux calcaires de Beauce. Au total, en 2012, les prélèvements sont de 7 995 423 m
3
 

toutes nappes confondues, avec 1 237 213 m
3
 pour la nappe de la craie, soit 15 % des prélèvements sur le 

secteur.  

 

Les prélèvements du projet des forages F1 et F2 (Tableau 1) représentent 1,8 % des pluies efficaces sur la zone 

définie et cumulés avec les prélèvements toutes nappes confondues, ce taux atteint 35,2 %. L’augmentation des 

prélèvements induit par le projet est de 5%. 

 

Si on ne considère que les prélèvements dans la nappe de la craie, les prélèvements du projet représentent  

8,7 % des pluies efficaces. 

Ne connaissant pas la perméabilité des argiles à silex, on ne peut qu’estimer l’effet de drainance. Avec la 

perméabilité présentée ci-dessus, le prélèvement dans la nappe de la craie par les forages F1 et F2 représenterait 

33 % de la drainance. Compte tenu des contrastes de qualité des eaux de la nappe de Beauce (90 mg/l) et de la 

craie (12 mg/l), ce taux est très probablement assez bas dans la région. 

 

 

Il apparaît que la pression globale sur la nappe de la craie n’est pas très importante comparée aux pluies efficaces. Il 

est possible qu’en fonction de la drainance au travers des argiles à silex, des transferts puissent avoir lieu de la 

nappe de Beauce vers la nappe de la Craie, ce qui expliquerait  les concentrations en nitrates et en atrazine déséthyl 

observées. 

 

Le projet d’exploitation des forages F1 er F2 n’aura pas d’influence importante sur les différences de charge entre 

les deux aquifères et ne représente pas un risque d’évolution de la qualité des eaux de la nappe de la craie par 

drainance depuis la nappe de Beauce. 

 

Une surveillance de la qualité des eaux des forages F1 et F2 est donc fortement conseillée. 

 

1.2. Effets sur les captages voisins 

Les rabattements potentiels ne concernent que les ouvrages captant la nappe de la craie. 

Les rabattements induits par le projet de prélèvement des forages F1 et F2 ont été estimés à environ 0,15 m à une 

distance de 1300 m du site après 6 mois de pompage au débit continu de 50 m
3
/h, soit 60 m

3
/h 20h sur 24 h 

(Annexe).  

L’incidence sur le forage mixte BSS000YBKE (craie et Beauce) est estimée à environ 0,15 m et ne remet pas en 

cause l’exploitation de l’ouvrage dont la pompe se situé à plus de 40 m de profondeur. 

Le rabattement sur le forage d’eau potable de Péronville est de l’ordre de 0,1 m. Cette estimation n’a pu être 

validée par des mesures et reste approximative. On notera qu’aucune incidence des pompages de Péronville n’est 

décelable sur les enregistrements de pompages d’essai réalisés sur F1 et F2. Il est possible que le rabattement  

présenté soit surévalué. 

 

 

Ces observations indiquent que les effets du projet sur les ouvrages environnants sont assez limités. 

 

 

1.3. Effets sur le ruissellement, les eaux de surface, les zones humides 

Les effets sur les écoulements temporaires de la Conie sont inexistants, compte tenu que ces écoulements sont 

uniquement liés aux précipitations et aux fluctuations de niveau de la nappe de Beauce et non de la Craie. 

Les pompages sollicitent la nappe de la Craie et non celle de Beauce. Le rabattement induit sur la nappe de 

Beauce est inexistant comme le montrent les essais de pompage effectués sur le site des forages F1 et F2. 
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Les effets directs et indirects sur les écoulements permanents de la Conie sont négligeables en raison de la 

distance entre le projet et les sources de la Conie, situées à 8,6 km, à hauteur de Nottonville. Ces sources sont en 

partie alimentées par des résurgences de la nappe de la craie au travers des formations d’argiles à silex plus ou 

moins perméables. 

 

L’exploitation des forages F1 et F2 n'a aucune incidence sur les milieux de surface et les zones humides. 
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Annexe 12 

Délibération de la CCCB 



Communauté de Communes Cœur de Beauce – Dossier de DUP des forages F1 et F2 « Les Perrières» à Guillonville-  – Eure et Loir - Volet 
autorisation « Code de l’environnement » 

 

  - Réf. R04220518_V3 - 25/01/2023 



Telosia
Rectangle 

Telosia
Rectangle 

Telosia
Rectangle 



Communauté de Communes Cœur de Beauce – Dossier de DUP des forages F1 et F2 « Les Perrières» à Guillonville-  – Eure et Loir - Volet 
autorisation « Code de l’environnement » 

 

  - Réf. R04220518_V3 - 25/01/2023 



Communauté de Communes Cœur de Beauce – Dossier de DUP des forages F1 et F2 « Les Perrières» à Guillonville-  – Eure et Loir - Volet 
autorisation « Code de l’environnement » 

 

  - Réf. R04220518_V3 - 25/01/2023 

 

Annexe 13 

Arrêté préfectoral de dispense d’une évaluation 

environnementale 
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-y-
Liberté Egaliré . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFETDE LA REGION CENTRE-VAL DE LOIRE

Arrêté

Partant décision après examen au cas par cas
de la demande enregistrée sous le numéro F024 18P0103

en application de l’article R. 122-3 du code de l’environnement

Le Préfet de région,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

- Vu la directive 201 l/92/UE du Parlement Européen et du Conseil du 13 décembre
2011 codifiée concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et
privés sur l’environnement, notamment son annexe III

- Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-l, R.122-2 etR.122-3
- Vu l’arrêté ministériel du 12janvier 2017 relatif au contenu du formulaire d’examen

au cas par cas
- Vu l’arrêté préfectoral n°18.017 du itT février 2018 portant délégation de signature du

préfet de la région Centre-Val de Loire à Monsieur Christophe CHASSANDE,
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Centre-Val de Loire

- Vu la demande d’examen au cas par cas enregistrée sous le numéro F02418P0103
relative à la mise en exploitation de deux forages d’eau potable au lieu-dit « Les
Perrières» à Guillonville reçue complète le 23 mai 2018

- Vu la décision tacite, née le 27juin 2018, soumettant à évaluation environnementale le
projet susmentionné;

- Considérant que le projet consiste à mettre en service deux forages pour l’alimentation
en eau potable situés au lieu-dit « Les Perrières > sur la commune de Guillonville

- Considérant que le projet relève notamment de la catégorie l7°d) du tableau annexé à
l’article R.122-2 du code de l’environnement

- Considérant que la commune de Guillonvilie est en zone de répartition des eaux (ZRE)
pour la nappe de Beauce

- Considérant que le dossier devra faire l’objet d’une autorisation au titre du code de la
santé publique et d’une autorisation au titre de la Loi sur l’eau, qui devra notamment
être accompagnée d’un document d’incidences permettant de préciser les effets
quantitatifs et qualitatifs sur la ressource en eau et les milieux aquatiques

- Considérant que le projet, situé dans le périmètre de la zone d’importance pour la
conservation des oiseaux « Vallée de la Conie et Beauce centrale » et du site Natura
2000 « Beauce et vallée de la Conie », n’est pas de nature à remettre en cause leur état
de conservation

- Considérant ainsi que le projet n’est pas susceptible d’avoir, sur l’environnement et la



santé humaine, d’autres incidences notables que celles qui seront étudiées et précisées
dans le cadre des procédures sus-visées

Article icr

Arrête

La décision tacite, née le 27juin 2018, soumettant à évaluation environnementale le projet de
mise en exploitation de deux forages d’eau potable au lieu-dit « Les Perrières » à Guillonville
est annulée.

Article 2

Le projet de mise en exploitation de deux forages d’eau potable au lieu-dit « Les Perrières » à
Guillonville n’est pas soumis à évaluation environnementale en application de la section
première du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement.

Article 3

La présente décision, délivrée en application de l’article R.122-3 du code de l’environnement,
ne dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Elle ne préjuge pas d’exigence ultérieure relevant d’autres procédures réglementaires.

Article 4

Les voies et délais de recours sont précisés en annexe du présent arrêté.

Article 5

Le présent arrêté sera publié sur le site Internet de la direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Centre-Val de Loire

Fait à Orléans, le 26 JUIL. 2D18

Pour le Préfet de la région
Centre-Val de Loire et par délégation,

Le Directeur Régional de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

/

Christophe CHASSANDE
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Récépissé de déclaration des travaux de forage rubrique 

1.1.1.0 de la nomenclature de l’article R214-1 du code de 

l’environnement 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CŒUR DE BEAUCE 

 

Avis hydrogéologique pour la mise en place des périmètres de protection 

des captages F1 et F2 Les Perrières  

Guillonville  

Eure et Loire 

 

AVIS HYDROGEOLOGIQUE 

 
par  

 

 

D. CHIGOT 

Hydrogéologue agrée en matière d'eau et d’hygiène publique pour le département de 

l’Eure et Loir 

 

 

INTRODUCTION 

 
A la demande de la préfecture de l’Eure et Loir, et sur proposition du coordonnateur 

des hydrogéologues, j’ai été chargé d’émettre un avis sur la définition des périmètres 

de protection des deux captages F1 et F2 situés au lieu-dit les Perrières à Guillonville 

de la Communauté de Communes Cœur de Beauce. 

Je me suis rendu sur place le 18 décembre 2017 en compagnie de Mme Monmert, 

responsable du pôle Environnement-Services technique-Patrimoine de la Communauté 

de Communes Cœur de Beauce. La réunion s’est poursuivie au siège de la 

communauté de Communes avec le maitre d’œuvre M Tomasi Bureau d’étude Télosia. 

 

DOCUMENTS DISPONIBLES 

 

 

Fiche BRGM issu d’Infoterre 

Rapport de synthèse des travaux-étude environnementale R04031117 - Novembre 

2017 – V1 TELOSIA 

Rapport des travaux TELOSIA forage F1- 2008 Guillonville 

Rapport Interconnexion Est-ouest : Avant-projet et projet – BFIE 2015 
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Forages 
 

Données générales 

 

Le forage F1 est archivé sous le N° BSS000YBPX- 03266X0119. 

Le forage F2 est archivé sous le N° BSS000YBPY- 03266X0120 

Leurs coordonnées en Lambert 93 sont : 

 
Forage X Lambert 93 Y Lambert 93 Z sol Cadastre Commune  

PZ 596446.165 6775966.207 136.000 ZT 236 Guillonville 

03266X0120 F2 596454.585 6775963.235 135.840 ZT 236 Guillonville 

03266X0119 F1 596456.212 6775948.648 136.040 ZT 236 Guillonville 

 

 

 

Localisation des ouvrages (Extrait du rapport Télosia 2017) 
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Localisation cadastrale des ouvrages (Extrait du rapport Télosia 2017) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les ouvrages sont distants de 14,68 m. 

 

 

 

 

 

ZT 236 

AI 01 

ZT 237 

ZS 23 

Péronville 

Guillonville 
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Données techniques 

 

Forage F1 - BSS000YBPX 

 

Le forage F1 a été réalisé en 2008 par l’entreprise Villedieu 

Il est profond de 99,55 m. 

La coupe technique résumée est la suivante : 

Tubage acier 193 mm d’épaisseur 4 mm de 0 à - 70 m cimenté 

Tubage PVC 113 mm d’épaisseur 5 mm : plein de -67 m à -70 m 

Tubage PVC 113 mm d’épaisseur 5 mm : crépiné de -70 à -96,55 m Slot 1mm  

Tubage PVC 113 mm d’épaisseur 5 mm : plein de 96,55 à 99,55 m 

Le tubage PVC est muni d’un massif de gravier additionnel de granulométrie 2-4 mm 

 

 

Forage F2 - BSS000YBPY 

 

Le forage F2 a été réalisé par l’entreprise Picardie forage en 2014. Un défaut de 

cimentation a entrainé l’arrêt du forage, la reprise de la cimentation. Une expertise 

judiciaire a été réalisé sur ce forage sur la bonne réalisation de l’étanchéification du 

forage F2 après reprise de la cimentation du pied de tubage par perforation et injection 

de ciment. Suite à l’avis de l’expert et du tribunal, le forage a été terminé par 

l’entreprise Cisse en 2017. 

 

La coupe technique de l’ouvrage est la suivante : 

 

Tubage inox 304 L 355 mm d’épaisseur 4 mm de 0 à – 66,60 m cimenté 

Tubage inox 304 L mm d’épaisseur 3 mm : plein de -65, 3 m à -67,3 m 

Tubage inox 304 L mm d’épaisseur 3 mm : crépiné de -67,3 à -75 m à trous oblongs 

30x8mm., muni d’un bouchon de fond 

Le tubage PVC est muni d’un massif de gravier additionnel de granulométrie 12-20 

mm 
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Coupe technique du forage F1- BSS000YBPX 
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Coupe technique du forage F2 - BSS000YBPY 
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Données géologiques 

 

 

La coupe géologique décrite lors de la réalisation des ouvrages est la suivante : 

 

De 0 à 1m : Limon 

De 1 à 4 m : Calcaire beige marneux 

De 4 à 10 m : Calcaire franc peu marneux 

De 10 à 11 m : Marne calcaire grise 

De 11 à 46,5 m : Perte totale, peu d’échantillon, calcaire peu marneux 

De 46,5 à 49 m : Argile gris vert 

De 49 à 62,5 m : Calcaire marneux 

De 62,5 à 67 m : Argile à silex vert à brun sombre 

De 67 à 70 m : Argile à nombreux silex 

70 à 105 m : Craie à silex 

 

Du point de vue stratigraphique, la coupe est la suivante : 

 

De 0 à 46,5 m : Aquitanien – Calcaire de Beauce 

De 46,5 à 49 m : Argile verte (Eocène) 

De 49 à 62,5 m : Lutétien - Calcaire de Morancez 

De 62,5 à 67 m : Marne de Villeau ? Yprésien résiduel  

De 67 à 70 m :  Sénonien décalcifié - Argile à silex  

De 70 à 105 m : Sénonien 

 

 

Les deux ouvrages ne captent que la craie sénonienne. 
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Productivité des ouvrages 

 

Forage F1 - BSS000YBPX 

 

Lors des essais d’origine en 2004, l’ouvrage avait été testé jusqu’à 59 m
3
/h.  Le 

pompage de longue durée a été réalisé au débit de 55,25 m
3
/h. Le rabattement observé 

était de 25,12 m. Le rabattement spécifique de 2,20 m
3
/h/m. 

 

 
 

En 2017, un nouvel essai a été réalisé sur le forage F1. 

Le pompage de longue durée a été réalisé entre le 18 et le 21 août 2017 au débit moyen 

de 75,5 m3/h durant 72 h. Le rabattement observé était de 12,7 m. Le rabattement 

spécifique de 12,70 m
3
/h/m. 

 

 
 

Les résultats montrent que le forage F1 a vu sa productivité passer de 2,20 à 12,70 

m
3
/h/m entre 2008 et 2017 sans aucune intervention sur le forage. Cette augmentation 

est à mettre en relation avec les acidifications réalisées lors du forage F2 qui ont 

développé en même temps le forage F1. 

 

Durant l’essai de longue durée, le rabattement mesuré sur le forage F2 à l’arrêt est de 

1,35 m en fin de pompage de longue durée. 

 

 

L’ouvrage F1 sera exploité à 60 m3/h. 

Les ouvrages fonctionneront alternativement. 
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Forage F2 - BSS000YBPY 

 

Lors des essais en 2014 (avant la reprise de la cimentation) l’ouvrage avait été testé 

jusqu’à 105 m
3
/h.  Le pompage de longue durée a été réalisé au débit de 100 m

3
/h. Le 

rabattement observé était de 2,69 m. Le rabattement spécifique de 37 m
3
/h/m. 

 

 
 

 

En 2017, un nouvel essai a été réalisé sur le forage F2. 

Le pompage de longue durée a été réalisé entre le 17 et le 20 juillet 2017 au débit 

moyen de 86,2 m3/h durant 72 h. Le rabattement observé était de 2,41 m. Le 

rabattement spécifique de 35,8 m
3
/h/m. 

 

 
 

 

Les résultats montrent que le forage F2 a vu sa productivité légèrement diminuée de 

35,8 à 37 m
3
/h/m par le fait d’avoir améliorer la cimentation du pied de tubage. 

 

Durant l’essai de longue durée, le rabattement mesuré sur le forage F1 à l’arrêt est de 

1,20 m en fin de pompage de longue durée. 

 

L’ouvrage F2 sera exploité à 60 m
3
/h. 

Les ouvrages fonctionneront alternativement. 

 

Il est à noter une incidence de 0,10 à 1100 m. 

 

 

 

 

17 juil-17 
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Données qualité 

 

A la fin des essais de longue durée, une analyse d’eau dite de première adduction d’eau 

a été réalisée. 

Les résultats sont les suivants : 
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La qualité des eaux observées sur les forages F1 et F2 peut être considéré comme 

similaire. 

La teneur en nitrate y est faible de l’ordre de 12 mg/l, ce qui semble être le bruit de 

fond dans le secteur. 

La teneur en pesticides est inférieure aux normes de potabilité.  

L’eau est exempte de fer et de manganèse. 

L’eau est de bonne qualité physico-chimique, radiologique et bactériologique (hormis 

une légère contamination du forage F1). 
 

 

Exploitation 

 

Les forages sont équipés d’une pompe immergée d’un débit maximum de 60 m
3
/h, Le 

déclenchement des pompes est effectué en fonction du niveau d’eau dans le réservoir  

 

L’eau est traitée par injection de chlore gazeux sur le refoulement.  

Les ouvrages fonctionneront alternativement. 

 

Besoins futurs 

 

Les besoins futurs ont été évalués en tenant compte de l’augmentation de la population, 

des différentes communes de la Communauté de communes Cœur de Beauce et des 

communes ayant demandé leur rattachement au réseau. 

Le réseau desservira à terme en plusieurs entités  

- Une entité Est 

- Une entité Ouest 

- Une partie de la Communauté de Communes des Plaines et Vallées Dunoises  

- Les communes de La Chapelle Onzerain et Villeneuve sur Conie 

Les tableaux suivants sont extraits du dossier AVP-PRO BFIE 2015. 

 

L’entité Est est constituée des communes suivantes : 
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L’entité Ouest est constituée des communes suivantes : 

Les plaines et vallées dunoise : 

 

 

 
 

La commune de la chapelle Onzerain  
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La commune de Villeneuve sur Conie 

 

 
 

L’alimentation sera assurée par le forage de Terminiers, les forages de Loigny la 

Bataille, le forage de Péronville et les forages de Pruneville. 

 

Les différents scénarios étudiés montrent que le volume moyen de la totalité des entités  

est couvert, et que pour quelques scénarios en mode dégradé le volume de pointe n’est 

pas couvert. 

 

Scénario global (extrait du rapport BFIE 2015) 

 

Schéma du réseau projeté 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Calcul des isochrones  

 

Le calcul des isochrones a été effectué en prenant en compte les hypothèses suivantes 

(données du rapport Télosia). 

Transmissivité : 2 10 
-2

 m
2
/s valeur moyenne des essais réalisés sur F1 et F2 

S : 1 10
-4

 estimé 

Porosité : 5% 

Epaisseur utile : 8 m 

Débit 60 m
3
/h 

Temps de pompage : 20h/24 
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Carte piézométrique (rapport Télosia D021305-2017) 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Avis hydrogéologique pour la mise en place des périmètres de protection des captages F1 et F2 les Perrières 

Guillonville 28 

 

15 /26 

 

Isochrone (rapport Télosia D021305-2017) 
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Données environnementales 

 

Environnement immédiat 

 

Les forages sont situés sur la parcelle ZT 236. 

La parcelle est clôturée et l’accès se fera par un portail fermé à clef. 

Les équipements sont neufs et viennent d’être installés. 

Les ouvrages sont situés dans un regard fermé à clef muni d’une alarme. 

Le support de pompe repose directement sur le tubage inox, ce qui n’est pas conseillé. 

Il conviendrait de faire reposer les IPN sur un support indépendant du tubage. 

Il y a un piézomètre au calcaire de Beauce réalisé durant l’expertise. 

 

Forage F1 
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Forage F2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Piézomètre aux calcaires de Beauce 
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A l’intérieur du périmètre, une noue de vidange de la bâche a été créée. 

 

La noue a vocation à recueillir : 

o L’eau provenant d’un passage accidentel au trop plein (donc de 

l’eau potable), 

o L’eau de fin de vidange de cuve avant une opération de lavage de 

réservoir, 

o L’eau de rinçage après les opérations de lavage de réservoirs. 

Elle n’a pas vocation à recevoir de résidu d’un quelconque traitement, elle ne 

contiendra que de l’eau potable ou de l’eau de rinçage du lavage. 

 

Sauf accident dû à un passage au trop plein du réservoir, la noue ne sera sollicitée que 

deux fois dans l’année (une fois par demi cuve à laver) pour recevoir de l’eau potable 

et de l’eau de rinçage après lavage et désinfection du réservoir. 
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Environnement proche et éloigné 

 

L’étude environnementale réalisée dans le cadre du rapport de fin de travaux indique : 

 

- Que les forages sont situés en zone uniquement agricole 

 

- On dénombre deux exploitations agricoles 

o La ferme de Thironneau située à 1200 m située en aval écoulement. Cette 

ferme dispose de deux cuves d’hydrocarbures de 5000 l et de deux cuves 

d’azote liquide de 40 et 60 m
3
, toutes sur bacs de rétention. Le stockage 

des produits phytosanitaires est situé dans un local approprié. 

 

o La ferme de Contermont située à 820 m. située en amont écoulement. 

Cette ferme dispose d’une cuve d’hydrocarbures de 5000l et d’une cuve 

d’azote liquide de 80 m
3
. Les cuves sont situées sur bacs de rétention. 

 

- Que les forages ou puits proches captent la nappe des calcaires de Beauce, 

excepté le forage agricole 03266x0006 que mélange probablement la nappe des 

calcaires et de la craie. Ce forage est situé à 1300 m en position latéral aval. 

 

- Les assainissements du secteur sont des assainissements individuels dont les 

rejets n’ont aucun lien avec la nappe de la craie. 

 

Forages et puits situés à proximité (rapport Télosia D021305-2017) 
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Cartes environnementales (extrait rapport Télosia D021305-2017) 

 

 

 
 

 

 

 

Vulnérabilité et risques de pollution 

 

La vulnérabilité de l’aquifère de la craie est faible. 

Les valeurs observées en nitrates et en pesticides proviennent soit de la drainance 

verticale des eaux de la nappe des calcaires de Beauce vers la craie, soit 

ponctuellement sur les ouvrages captant les deux nappes. 
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PROTECTION DU FORAGE 
 

 Périmètre de protection  
 
Les périmètres sont définis pour les volumes suivants : 
 

- 438 000 m 3/an  
- Besoin de pointe : 1200 m 3/J par forage (non cumulable) 
- Débit maximal d’exploitation 60 m3/h 

 
 

  Périmètre de protection immédiate  
 
Le périmètre immédiat sera constitué par parcelle ZT 236. 
Aucun traitement chimique n’est autorisé dans le périmètre immédiat.  
Le piézomètre pourra être conservé. Il devra être sécurisé avec un capot soudé et entouré 
d’une dalle de propreté. 
La voirie devra être uniquement constituée de grave. Les revêtements en enrobés ou 
équivalents sont interdits. 
 
 
 

Périmètre de protection immédiate du des forages F1-F2 les Perrières Guillonville 
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  Périmètre de protection rapprochée  
 
 
Le périmètre est basé sur l’isochrone   3 mois adapté au plan parcellaire. 
Nonobstant l’application des réglementations générales et sectorielles, les servitudes 
suivantes seront préconisées. 

 
En qui concerne les activités et travaux futurs sur l’ensemble du périmètre sont interdits : 

- Les excavations pérennes, 
- L’ouverture ou l'exploitation de carrières, 
- Les ouvrages puits ou forages excepté ceux pour l’alimentation en eau potable 
- Tout rejet dans le sous-sol par puits dit filtrant, ancien puits. 
- Le stockage permanent de fumiers et de lisiers 
- La création ou l’extension de cimetière 
- Le stockage de déchets de toute nature  
- La création d’activités ou installations stockant ou utilisant des produits 

susceptibles de polluer les eaux souterraines, quel qu’en soit le volume et 
l’usage. 
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Périmètre de protection rapprochée des forages F1-F2 les Perrières Guillonville 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le périmètre de protection comprend les parcelles ou partie des parcelles suivantes : 

 

Guillonville : ZT 236, ZT 237, ZS 23 

Péronville : AI 1, AI 2, AH 7, AI32 et AI 41 

 

Les parcelles AH7, AI32 et AI41 (commune de Péronville) seront à diviser. 

 

 

Fait à Sandillon le 26 avril 2018 

 

Dominique Chigot 

Hydrogéologue agrée pour le département d’Eure et Loir 
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Plan des parcelles du périmètre de protection rapprochée et immédiat sur la section 

ZT et ZS Guillonville 

 

 
 

 ZT 237 

ZT 236 

ZS 23 
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Plan des parcelles du périmètre de protection rapprochée sur la section AH 

Péronville 

 

 

 
 

AI 2 

 AI 32 

 AH 7 

 AI 1 
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Plan des parcelles du périmètre de protection rapprochée sur la section AI 

Péronville 

 

 

 

 AI 32 
 AI 1 

 AI 2 

 AI 41 
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Annexe 16 

Attestation de propriété des périmètres de protection 

immédiate des captages 
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  - Réf. R04220518_V3 - 25/01/2023 
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